
La TUP permet à une société mère de dissoudre sa filiale à 100 % sans 
liquidation, en récupérant automatiquement tout son patrimoine.

PV de décision de l’associé 
        unique

Etats financiers
Déclaration de dissolution sans
liquidation (via le Guichet Unique)
Attestation de l’annonce légale

Simplifier la structure du groupe
Réduire les coûts administratifs
Absorber une filiale inactive ou
déficitaire
Fusionner des activités
complémentaires
Gagner du temps par rapport à
une liquidation classique

Une TUP ne concerne que les sociétés détenues à 100 %
L’annonce légale est obligatoire
Les créanciers peuvent s’opposer pendant 30 jours
Plus de formulaire papier (M4 supprimé)

Qu’est-ce que c’est ?

PROCÉDURE - ÉTAPES - OBLIGATIONS

TOUT SAVOIR SUR LA TRANSMISSION
UNIVERSELLE DE PATRIMOINE (TUP)

Décision de dissolution

Démarches administratives

Radiation de la société absorbée

Pièces à fournir

Pourquoi faire une TUP ?

Fiscales Sociales

Report d’imposition possible
(régime de faveur art. 210 A CGI)
Transfert des obligations fiscales
Régularisation TVA / IS possible

Transfert automatique des contrats de
travail
Maintien des droits et ancienneté
Radiation des organismes sociaux 

        par la société absorbante

CONSEQUENCES

A savoir

PV de l’associé unique
Publication d’une annonce légale 
(délai d’opposition de 30 jours)

Dépôt via le Guichet Unique
Déclaration en ligne
Transmission automatique au greffe, 
INPI, impôts, URSSAF…

À l’issue du délai d’opposition
Radiation du RCS
Mise à jour des registres officiels 
(RNCS, organismes sociaux)
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